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Chers parents, 
  
Du 26 au 30 janvier, plusieurs mouvements de grève sont annoncés par les TEC et la 
SNCB. Selon les zones, ces derniers seront susceptibles d’entraîner d’importantes 
perturbations dans les déplacements. Nous sommes pleinement conscients des difficultés 
d’organisation que ce contexte peut engendrer pour les familles et vous assurons de toute notre 
compréhension. 
  
Si, malgré toutes les dispositions que vous pourriez envisager, votre enfant ne peut se rendre à 
l’établissement en raison de ces perturbations, nous vous remercions de bien vouloir informer le 
plus rapidement possible, par courriel, l’éducateur.trice référent.e de votre enfant. Afin que son 
absence puisse être régularisée dans le respect du cadre réglementaire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, il est important que certaines pièces justificatives, liées à cette grève, 
puissent être transmises le jour-même de l’absence par courriel, celles-ci pouvant être 
demandées lors d’un contrôle ultérieur effectué par notre vérificateur. 
  
Le cas échéant, nous vous invitons à fournir : 

• une copie de l’abonnement de transport (TEC ou SNCB) à l’éducateur ou à l’éducatrice  
• un mot des parents attestant que l’élève est resté à domicile en raison des 

perturbations liées à la grève ; 
• une attestation officielle des TEC ou de la SNCB annonçant l’action de grève pour la 

ligne concernée (attestation disponible sur leurs sites respectifs). 
  
Par ailleurs, nous souhaitons également attirer votre attention sur le fait que, le jeudi 5 février, 
les élèves termineront exceptionnellement les cours à 15h15, en raison de la tenue d’une 
assemblée générale de programmation. Nous vous remercions d’en tenir compte dans 
l’organisation des retours à domicile. 
  
Soyez assurés que nous abordons ces différentes situations avec compréhension tout en 
veillant au respect des obligations qui s’imposent à l’établissement. Nous vous remercions 
sincèrement pour votre collaboration et votre confiance. 
  
Avec nos salutations les plus cordiales, 
 
Grégory SABBE 
Directeur a.i. 

   

 


